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Remarques sur la délibération Plan Climat

La délibération vise à permettre au maire de signer la charte d'engagement des partenaires du Plan Climat au niveau 2 du processus organisationnel. (mise en place d'une comptabilité énergétique), et de s'engager à atteindre le niveau 3 avant fin 2010.

FORME

Sur la forme, cette délibération part de la nécessité de préciser nos engagements, ce  avec quoi nous sommes totalement d'accord, mais ensuite nous restons sur notre faim car ce document ne contient aucun élément chiffré, ni sur la situation de laquelle on part, ni sur les objectifs à atteindre. La délibération ne contient que des mots comme diminuer, limiter, prendre en compte,... sans aucune précision alors qu'il devrait s'agir justement, de préciser. 

D'autres mots comme "se fixer un objectif chiffré", "adopter un plan de développement", sont employés, alors que ces objectifs chiffrés, ce plan de développement devraient faire l'objet de cette délibération et figurer sur la lettre d 'engagement qui nous est présentée vierge, dans le document fourni par la Métro.

De plus, la Métro veut contribuer de façon significative à la réduction par un « Facteur 4 » de ses émissions de gaz à effet de serre à l'horizon 2050 : c'est le « Challenge Carbone ». Alors que dans cette délibération il est question de contribuer "autant que possible" au facteur 4.

Cette délibération n'est pas cohérente avec le schéma d'organisation de la Charte d'Engagement :

Niveau 1 : mise en place d'une comptabilité énergétique et une comptabilité carbone en nommant une personne responsable de ce suivi. Ce travail n'est pas encore entrepris à SMH où la personne vient juste d'être embauchée, il va lui falloir un peu de temps (combien ?) pour mettre en place ces comptabilités et savoir d'où on part. 

Niveau 2 : organisation transversale permettant d'engager des actions dans l'ensemble des domaines de compétences de la ville et de ses services. 

Niveau 3 : fixation d'objectifs chiffrés en termes de réductions des consommations d'énergie et d'émissions de CO2 

Mais comment s'engager à des objectifs chiffrés d'économie par rapport à 2009 si on n'a pas de données de départ en 2009 (qui auraient même dû être de 2005)? Plus on attend pour s'engager dans cette démarche plus il faudra courir vite car l'objectif général à atteindre n'est pas un pourcentage mais bien 1,8 t de CO2 par personne alors qu'actuellement on est plutôt à 6 et que les projets en cours vont dans le sens d'une forte augmentation et non d'une diminution.

Il est très explicite dans le Plan Climat Local de la Métro que chaque signataire s’engage dans une démarche volontaire et suivie, où les rôles de chacun sont clairement définis, et en particulier que "Chaque partenaire rédige son propre plan d’actions".

Le texte de la délibération qui nous est proposée se contente de reprendre des paragraphes de la charte d'engagement - sans même vérifier que les phrases collées soient lisibles - et ce qui est plus grave en supprimant au passage certaines lignes :
· Construire des bâtiments neufs au niveau BBC

· Rénover des bâtiments anciens au niveau BBC rénovation

· Réduire quantitativement et/ou améliorer l'efficacité énergétique de la flotte de véhicules (NDLR : en équipant les personnels municipal de vélos, vélos électriques, etc…= sobriété)

· Privilégier la consommation de produits locaux

· Adopter un plan de développement des ENR (les quelques projets détaillés dans les actions phares ne constituent pas un réel plan…)

TECHNIQUE 

Quels seront les moyens mis en place pour disposer d'un bilan énergétique permettant de fixer des objectifs chiffrés ? et à quelle échéance  ? (personnel affecté à cette tâche, utilisation d'un outil informatique tel Energie Territoria distribué par GDF-Suez et développé notamment par l'AITF (Association des Ingénieurs Territoriaux de France) dont faisait d'ailleurs partie Martine Echevin, ancienne directrice de l'ALE de Grenoble), mise en place de compteurs énergétiques sur les bâtiments communaux avec mesures des températures intérieures, suivi des consommations des véhicules communaux, etc…)

Dans l'établissement du bilan énergétique de la Ville, il faut d'abord réaliser un audit énergétique global permettant de déterminer les priorités et être  plus ambitieux que 30 diagnostics de bâtiments communaux en 3 ans ! Ces études sont subventionnées à 70 %. Il faut également que ces diagnostics débouchent sur un programme ambitieux et cohérent de rénovations complètes, et pas seulement sur un saupoudrage de travaux d'économie d'énergie à l'occasion des travaux d'entretien du patrimoine. Ce programme devra s'intégrer dans le cadre d'une réflexion plus globale sur les bâtiments des services municipaux.

Dans la proposition de programme d'action en 2007, la ville e,nvisageait de consacrer 10 % de son budget d'investissement à ces travaux, en 2008. Mais en 2008, les études n'étaient pas faites, en 2009, non plus. Peut-être en 2010 et les travaux seront pour quand ? 

Pourquoi le remplacement des luminaires à boules n'est-il qu'un projet ?

Il n'est pas possible de changer des chaudières, sans avoir d'abord réduit les besoins de chauffage en  travaillant sur l'enveloppe des bâtiments, permettant ainsi une baisse des régimes de températures dans les circuits de chauffage pour que les chaudières mieux adaptées en puissance puissent alors réellement fonctionner en condensation.

Affecter une partie des investissements pour véhicules propres pour des vélos, vélos ou scooters électriques.

Le raccordement de bâtiments sur le chauffage urbain ne peut pas être considéré comme une production d'énergie renouvelable

Un projet d'installation de cellules PV, ni même une étude de faisabilité pour une éventuelle installation PV ne peuvent pas être considérés comme des actions phares, contrairement à leur réalisation effective….

D'ailleurs, certains projets listés dans les actions phares ou d'autres en cours dans la Ville sont d'ores et déjà en contradiction avec les principes directeurs du niveau 2 de la charte :

Reconstruction de l'école maternelle Langevin en label THPE (= RT 2005 – 20 %). Pourquoi ne pas viser immédiatement le niveau BBC rénovation (=RT 2005 – 40 %) ?

Place Etienne Grappe : mise en place d'enrobé en contradiction avec la limitation de l'imperméabilisation des sols et des surfaces minérales sombres.

Enfin, des actions simples pourraient être immédiatement entreprises, pour baisser les consommations : sensibilisation du personnel municipal et des habitants pour enfin respecter les articles R*131-20 et suivants du Code de la Construction et de l'Habitat qui, depuis le 23 octobre 1979 obligent à limiter les températures de chauffage à 19 °C en occupation : pour baisser de  14 % les consommation de chauffage, il faut réduire la température de  2°.

De même que l'équilibrages des réseaux de chauffage, mise en place de régulations efficaces.

Prendre en compte le critère"émissions de gaz à effet de serre" dans l'ensemble des décisions municipales va demander par exemple :

· de chiffrer, pour chaque projet, l'augmentation de consommation d'énergie : par exemple, pour le  projet Neyrpic : éclairage, chauffage, déplacements des camions d'approvisionnement, des voitures venant de toute la zone de chalandise, électricité spécifique- musique, informatique, caisses,... , cette augmentation devant être plus que compensée par des diminutions ailleurs,  de façon à atteindre l'objectif global d'1,8 t de CO2 par habitant en 2050.  

· de réfléchir de façon transversale à des questions comme  : le remplacement de la viande et du poisson à la cantine par d'autres aliments moins producteurs de GES, le transport de sportifs, les évènements culturels, la construction-bois qui permet de piéger le CO2, la place des jeunes dans la ville pour éviter les voitures qui brûlent, la compensation carbone des voyages des jeunes soutenus par les initiatives jeunesse,...

· de concevoir la Ville et son aménagement pour diminuer la place de la voiture individuelle, des chaussées et parking minéralisés par l'extension et l'amélioration des réseaux cyclables et des cheminements piétonniers, d'abord pour desservir les écoles, les commerces de proximité et l’ensemble des équipements publics, l'autorisation à descendre en-dessous des quotas de parkings réglementaires dans les permis de construire, la création de zones 30 et de zones piétonnes, la verbalisation des voitures mal garées et gênant les bus, les véhicules de sécurité et les autres usagers,...

La charte d'engagement concerne essentiellement des actions que la Ville peut engager sur son patrimoine, dans son fonctionnement interne et en direction du personnel municipal. Or pour atteindre les objectifs du Plan Climat Local en cohérence avec les objectifs nationaux et internationaux de réduction des consommations d'énergie et de des émissions de gaz à effet de serre, il faut également que les autres acteurs de la vie locale soient mobilisés et agissent à leur niveau (habitants, bailleurs sociaux, entreprises, services, etc…). Quels vont être les moyens et les actions engagés par la Ville pour mobiliser et entraîner ces acteurs ? Quelle impulsion et quel souffle la Ville va-t-elle donner dans ce domaine ?

POLITIQUE

J'en arrive aux questions de fond, à la réflexion politique et au débat qu'il est nécessaire de mettre en place, entre nous et avec les habitants, en prenant en compte le critère "émissions de gaz à effet de serre", pour définir nos priorités en termes d'investissement et d'aménagement (PADD) de façon à être à la hauteur des enjeux dont on parle.

Il ne s'agit pas de définir un catalogue de bonnes intentions, d'annoncer de belles choses, puis de se retrancher derrière des arguments financiers pour ne rien faire, de signer des engagements sur des papiers qui resteront dans le tiroir. D'autant plus que les économies d'énergie, si elles demandent parfois des investissements, s'accompagnent non seulement d'économies financières directes, mais aussi d'économies sur la santé et sur les conflits internationaux, ainsi que de mieux-être global. Pour s'en convaincre, il serait utile que nous allions voir ce qui se fait ailleurs.

Je n'arrive pas à comprendre pourquoi la ville de SMH n'a jamais voulu prendre en compte ces questions, pourquoi il a fallu attendre si longtemps, malgré les aides financières disponibles pour les études et les travaux depuis plus de 20 ans. Malheureusement, je ne vois dans ce projet de délibération aucun engagement concret.

Je disais qu'il faut du débat car on voit bien, dans cette délibération, apparaître des contradictions : elle affirme sur le même ton la limitation de l'imperméabilisation des sols, le renforcement de la présence végétale et la limitation de l'étalement urbain traduit pas la densification de la construction. Il est clair que vous avez bien compris l'intérêt de la densification urbaine, non seulement pour diminuer les déplacements, mais aussi pour rendre l'espace producteur de ressources financières sur le logement ou l'activité. 

Il est question d'urbaniser encore les terrains restant à SMH : avec tout ce qui a été construit depuis quelques années, comment va-t-on diminuer l'imperméabilisation des sols ? Il y a là matière à débat politique à l'échelle de la ville et peut-être aussi à une échelle plus large (Métro et RUG). Il va peut-être falloir payer les sols laissés libres de construction, qu'ils soient à SMH ou ailleurs, si on veut densifier la ville ici ?

Il faudra aussi parler de la place du commerce de proximité dont le principe est affirmé mais la pratique est contraire au principe : 

Là non plus, l'argument financiers de la pauvreté des habitants de SMH ne tient plus : si les produits sont plus chers, et moins étalés devant nous, à portée de main, on est beaucoup moins tentés par des produits inutiles achetés par ce qu'ils sont bon marché, ce qui est possible à cause de l'exploitation de salariés dans des pays moins regardant, en concurrence avec les producteurs français, demande des transports dont on sait qu'ils sont une des premières causes d'augmentation de l'effet de serre et deviennent vite des déchets qui nous envahissent.

Pour les experts de l'association Negawatt qui établissent des scénarii énergétiques pour la France, la démarche de réduction des émissions de GES se fait en trois étapes successives  :

· sobriété = réduction des besoins par suppression du gaspillage, et des consommations inutiles au bien-être (ex : isolation qui peut aller jusqu'au bâtiment passif)

· efficacité = utilisation de matériel performant (chaudières, régulation, vitrages, éclairage,...)

· renouvelables = production d'énergie renouvelables pour répondre aux besoins qui restent.

A nous de décliner ces trois étapes pour la ville, sans oublier que l'objectif général est de sauvegarder les conditions de la vie sur terre, d'éviter de nous entraîner vers les dépenses insupportables dues aux catastrophes climatiques et enfin de faire l'expérience que ce n'est pas en consommant toujours plus qu'on est le plus heureux.
